
 

      CONSEIL MUNICIPAL 
     

du jeudi 12 novembre  2009 
 
Ouverture de la séance à 20h30. 
 
Présents : Bruno CHAZALLET, Alain CHAPUS, Jean-Paul BARRET, Anne VERMARE, Michel 
VENET, Marianne BAZANTAY, Catherine PETITJEAN, Bernard JUNET, Corinne 
CHARACHON,  Frédéric REYNARD, Christophe VASSEUR, Gérard CHAZALLET, Alexandra 
COLOMBET.  
 
Portable du Maire : 06.75.49.02.76 
Courriel du Maire : chazallet@hotmail.com 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
 
 
Le Conseil Municipal délibère et adopte les décisions suivantes : 
 
� Vote des subventions 2010 : voir tableau joint. 
         Remarques : 

• plusieurs écoles du secondaire (collèges, maisons familiales, …) ont déposé une demande 
de subventions. Le conseil municipal a refusé l’ensemble de ces demandes, car il préfère 
réserver les subventions aux écoles de Brussieu. 

• Des boulistes de Brussieu, Courzieu, Bessenay et Bully évoluant en division nationale de 
boules lyonnaises ont fait une demande de subventions pour les aider à couvrir les frais 
des compétitions. Le Conseil Municipal reporte sa décision, le Maire est chargé de 
proposer au SIVOM de la Giraudière d’analyser cette demande. 

 
� Vote des tarifs 2010 : voir tableau joint. 
 
� La Mairie étudie le projet d’embaucher un ou deux jeunes dans le cadre du CAE passerelle 
(Contrat d’Accès à l’Emploi). Cela s’adresse à tous les jeunes au chômage, et âgés de 18 à moins de 
26 ans : contrat de 24 heures par semaine, l’Etat prend en charge 90% du salaire. Si vous êtes 
intéressés, merci de vous faire connaître en Mairie. 
 
� Un appel d’offres a été envoyé à diverses entreprises pour le projet du lotissement FAIZANT (au-
dessus de la Maison du Tourisme).  
 



� Salle des fêtes : pour faire suite au précédent conseil municipal et à un courrier reçu en Mairie : 
dans le but de limiter le bruit, les décisions suivantes ont été votées : 

- les locations sont réservées en priorité aux habitants de la Commune 
- pour toute location au tarif « résident communal », le chèque de caution devra être au nom 

d’un habitant de BRUSSIEU et une attestation d’assurance au même nom devra être fournie. 
- Réflexion sur la création d’un règlement intérieur à signer au moment de la réservation. 
- Des devis vont être demandés pour installer un « limiteur » de décibels.  

 
� Le Conseil décide la création d’une « Commission Accessibilité » dont le rôle sera d’étudier avec 
les services de la D.D.E. l’accès à tous les bâtiments recevant du public : mairie, école, église, 
bibliothèque, commerces … Tous les handicaps doivent être étudiés. Première réunion le 3 
décembre 2009 à 19 h. Quatre réunions sur sept mois. 
 
� Classement des rues suivantes en voiries communautaires : rue de la Bascule, rue Jacques Cœur, 
rue des Ecoles. 
 
� La Communauté de Communes a fait don d’un ordinateur d’occasion : celui-ci sera mis à 
disposition de l’école du village. 
 
� Devant l’augmentation du nombre d’habitants et donc du nombre de véhicules circulant sur la 
Commune, le Conseil lance une réflexion sur certains croisements dangereux et la signalisation à 
mettre en place (miroirs, cédez le passage, ralentisseurs…). Merci de transmettre vos remarques en 
Mairie. Deux croisements semblent particulièrement dangereux : rue de la  voie romaine avec 
RD101 à la Giraudière et rue de Marmion avec RD101 au village. 
 
� Les utilisateurs de la rue de Marmion se plaignent de plus en plus des voitures qui stationnent au 
croisement avec la RD101 et qui obligent à circuler à gauche au croisement. La commune examine 
une interdiction de stationnement au carrefour. 
 
� Etude pour remplacer les radiateurs et installer des œilletons aux portes des appartements de la 
Résidence de la Bascule. 
 
� Travaux « voiries communautaires » 2010 : Le conseil valide la poursuite des travaux 
d’aménagement de la rue Jacques Cœur. 
 
� A partir de janvier 2010 : La Mairie décide d’offrir 2 arbustes aux personnes faisant construire 
une maison sur la Commune. 
 
� Le SIMOLY (les 3 communautés des communes de Chamousset en Lyonnais, Haut du Lyonnais 
et Forez en Lyonnais) lance une étude, afin de réfléchir aux différents projets à mettre en place 
jusqu’en 2030 afin de prévoir l’accueil des personnes âgées.  
 
� Réflexion quant à la rénovation des bâtiments de l’ancienne cure : 

• installation de métiers médicaux et paramédicaux ?? au rez de chaussée, 
• création de logements dans les étages. 
• Le toit devra être rehaussé. 
• Percement de portes entre la résidence de la Dîme et la cure afin d’utiliser l’ascenseur. 
• Mr CHOULET architecte de Montrottier est chargé de faire un état des lieux et de 

proposer des plans. 
 



� Dans le cadre de la mise en place d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Actions Sociales), il 
faudra définir quelles missions lui seront confiées (ex : Gestion des centres aérés…) et quels  points 
resteront attribués au CCAS (colis des Anciens, aides ponctuelles …).  
 
� Passerelle des Roches : les travaux seront réalisés par la société METALFER et seront financés à 
50% par BRUSSIEU et à 50% par COURZIEU. 
Les travaux seront réalisés début 2010. 
 

INFORMATIONS  DIVERSES &  RAPPORT  des  COMMISSIONS   
 
� La Commune a réalisé des raccords d’émulsion sur les routes communales endommagées 
(Chemin de Pernateau, Haute Giraudière, Route de la Bascule, Rue de la Pêcherie, …) L’enrobé 
autour du multi accueil et de la cantine est terminé, il reste la mise en place des bordures. Les 
trottoirs à la Giraudière (Bessenay) seront terminés courant novembre. 
 
� Concernant les illuminations, les guirlandes ont été posées, sur la même base que l’an passé (coût 
= 2 600 €). 
 
� Le nouveau 4 x 4 communal sera livré à la fin du mois de novembre. 
 
� Etude d’un système pour diminuer l’entrée du soleil dans les appartements de la Résidence de la 
Dîme situés au dessus du secrétariat de Mairie.   
 
� Distribution des colis de Noël : Une petite fête est prévue le MARDI 22 DECEMBRE  à partir de 
14h30 dans la salle du Conseil pour remettre les colis aux bénéficiaires. Une invitation sera envoyée 
à chaque bénéficiaire. 
 
� Un projet est lancé pour l’aménagement d’un grand parking et d’une zone verte en dessous de 
l’église. 
 
� Dans le cadre de la mise en place du PLU, une réunion est prévue avec les agriculteurs le MARDI 
1er DECEMBRE à 20h30 à la salle du Conseil. 
 
� Les vœux de la Municipalité auront lieu le DIMANCHE 10 JANVIER à 11H30  à la salle 
polyvalente. 
 
� Distribution des sacs poubelles les samedis 9 et 16 janvier 2010 à la salle du Conseil, de 9 h à 
12 h 00. 
Afin de limiter le gaspillage, le SIMOLY nous demande de n’effectuer qu’une seule distribution par 
famille. ATTENTION : il n’y aura donc pas possibilité de venir en rechercher en cours d’année  
  
� Zone du Plat du Pin : La société BULHER ayant libéré la place dans l’ex-bâtiment DENECKER, 
la société MD2I (maintenance industrielle) employant 10 salariés vient de racheter les locaux. 
 
�  La Mairie étudie le projet d’un réseau d’eaux usées depuis la station d’épuration du bas du village 
jusqu’à la Maison du Tourisme. (environ 1 200 mètres), afin de capter les maisons situées en bordure 
de la départementale 389 et de permettre sur du long terme de supprimer la station d’épuration du 
village. 
 



� Le balisage des pistes de VTT par la Communauté de Communes se fera au cours du 1er trimestre 
2010. 
 
� Le Club Soleil d’Automne a changé de nom et s’appelle désormais « Le Cercle des Aînés de 
BRUSSIEU ». 
Il est rappelé que vous pouvez adhérer à cette association dès que vous avez 60 ans et participer aux 
activités : marches le lundi, jeux de cartes et pétanque le jeudi, … 
 
Devant la bêtise du responsable de la distribution du courrier du bureau de poste de Bessenay qui ne 
cherche apparemment qu’à faire disparaître les services postaux, la commune ne fera plus distribuer 
les comptes rendus par la Poste. La commune remercie le Cercle des Ainés de Brussieu qui a accepté 
de distribuer les comptes rendus du conseil. 
 
� RAPPEL Cantine Brussieu village : 
La Mairie rencontre quelques difficultés pour obtenir les inscriptions en temps voulu auprès de 
certaines familles. Il est impératif d’inscrire les enfants le vendredi matin pour la semaine suivante, 
avec le bulletin d’inscription + les tickets. En cas d’oubli, il faut régulariser au plus tard le mardi 
matin. Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Anne VERMARE au 04.74.72.82.04. 
A noter : nouveau tarif à partir de janvier 2010.  
 
� TELEBRUSS’ : la 2ème édition aura lieu le 5 décembre 2009. Les organisateurs recherchent des 
bénévoles, merci de prendre contact avec Marianne BAZANTAY au  06.14.60.02.70. 
Au programme : course à pied et tricot, vente d’objets artisanaux, dégustation de boudin etc…) 
 
� Le SIVOM de la Giraudière va réaliser l’aménagement et sécuriser le coin situé entre le magasin 
Vival et la boucherie à la Giraudière. 
 
� Plusieurs appartements sont  à louer : 

- un T2 dans l’école de la Giraudière, côté BESSENAY. 
- Un  studio disponible à la résidence de la Bascule. 
- Diverses locations privées 

 
� La société de chasse est à la recherche d’un local pour installer une pièce de réunions et une pièce 
pour une chambre froide. L’association se propose de construire ce local si la commune fournit le 
terrain et les matériaux. Affaire à suivre. 
 
� Le futur bâtiment multi services (ancien bar Podyma) : 

Le permis de construire a été déposé auprès du service instructeur de la DDE , 
Une réflexion est lancée afin d’étudier le type de commerce à installer 
Le conseil réfléchit au nom à donner à ce bâtiment 

 
� Câblage Internet : le très haut débit sera installé mi-janvier au bourg via numéricable. Le hameau 
du Prat sera également câblé avec réception en très haut débit. Le département du Rhône qui finance 
ces travaux, ne prévoit pas pour l’instant de desservir d’autres hameaux. 
 
� Classe en 0  
Samedi 16 janvier 2010 à 10 h 00 sur la place de la Mairie : vente de tripes  
Samedi 6 février 2010 à 20 H 30 : soirée avec la chorale de la SOLEILLE à la salle des fêtes 
 Réservation : office du tourisme - Monique JUNIQUE 04 74 70 86 01  - Marie SIMARD 04 74 70 85 67 
 



� Recherche de « sentinelles » : Le syndicat de rivières Brévenne – Turdine (SYRIBT) recherche 
des personnes qui seraient susceptibles d’avertir les Mairies de Sain-bel et l’Arbresle en cas de 
montée des eaux de la Brévenne. Des échelles de crues vont être installées sur la Giraudière. Il est 
donc souhaitable de trouver deux ou trois personnes sur la Giraudière qui pourraient remplir cette 
tâche : vérification de la hauteur de l’eau par rapport aux échelles, mais également observation 
d’autres éléments comme par exemple si le sol est imbibé d’eau depuis plusieurs jours. 
 
� Afin d’organiser au mieux la location des salles communales, une réunion avec TOUTES LES 

ASSOCIATIONS est prévue le  vendredi 22 janvier 2010 à 19 h 30  dans la salle du 
Conseil : Merci de réfléchir dès à présent à vos agendas 2010 et 2011 !! 
 
� La chambre d’agriculture  nous demande d’informer les agriculteurs  qu’elle se propose de 
réaliser des diagnostics énergétiques pour les exploitations agricoles. Les agriculteurs intéressés 
doivent contacter Thomas GONTHIER et Xavier DUPIN à la chambre d’agriculture. 
 
� Il reste des places disponibles au multi accueil (crèche) de BRUSSIEU. Renseignements en 
Mairie, ou à la crèche au 04 78 64 74 57 ou au 06 99 28 30 76 
 
Rappel des tarifs : la tarification se fait à l’heure       HORAIRES : 7 h 30  à 18 h 30 
 
 Tarifs facturés d’après le quotient familial 
 

          Salaires mensuels du foyer 
      Tarification 

 à l’heure 
Coût mensuel si 10 h  

sur 20 jours 
                         500 € 0,34 € 68,00 € 
 1 000 € 0,60 € 120,00 € 
 1 500 € 0,90 € 180,00 € 
 2 000 € 1,20 € 240,00 € 
 2 500 € 1,50 € 300,00 € 
 3 000 € 1,80 € 360,00 € 
 3 500 € 2,10 € 420,00 € 
 4 000 € 2,40 € 480,00 € 
 4 500 € 2,67 € 534,00 € 
    
 
 
 ETAT CIVIL du 4 ième trimestre 
 Naissances  
 CORRE Inès 20/09/09 
 MATRAY Romane Emma Margaux 7/10/09 
 GALLE Lena Mathilde 11/10/09 
 BENIER Mathis Pierre Marie 14/10/09 
 BOUCARD Camille Emilie Sophie 31/10/09 
 VALLIANT Juliette Louise Margaux 2/11/09 
   
 Mariage  
 FRUCHART Jean Sébastien & 

NOIRHOMME Christelle 
31/10/09 

 



CHIENS DE CATEGORIES 1 et 2 
 
Il est rappelé aux propriétaires de chiens de catégories 1 et 2 qu’ils ont l’obligation de suivre un 
stage avant fin décembre 2009, s’ils veulent pouvoir garder leurs chiens. 
 
Les propriétaires qui souhaitent effectuer ce stage peuvent se renseigner auprès des vétérinaires. 
 
Il est rappelé que les propriétaires de chiens d’une autre catégorie, mais dont le chien a mordu une 
personne, qu’ils ont également l’obligation de suivre ce stage. 
 
 

 

Marché du samedi matin sur la place de la Mairie 
 

Réouverture du marché ce samedi 28 novembre : Un primeur (fruits et légumes) et 
un producteur de fromages seront présents dès ce samedi. Il est possible que d’autres 
bancs soient présents dès ce samedi sur la place. 
 
Si vous voulez que ce marché redémarre et perdure, nous comptons sur votre 
présence, merci.  
 
 

La mairie sera fermée :  

les jeudis 24 et 31 décembre 2009 et  

les samedis 26 décembre 2009 et 2 janvier 2010. 
 

A  VOS   AGENDAS 
 
En Novembre 
Dimanche 29 Loto Salle des Fêtes Sou des écoles de Brussieu 

 
En Décembre 
Mardi 1er Réunion agriculteurs Salle du Conseil Mairie 
Samedi 05 TéléBruss (Téléthon) Place de la Mairie Toutes les associations 
Vendredi 11 Cinéma Salle des Fêtes Cinéma 
Vendredi 18 Belote Salle des Fêtes Cercle des Aînés de BRUSSIEU 

Mardi 22 Colis de Noël Mairie CCAS 
 
En Janvier : 
Vendredi 08 Cinéma Salle des Fêtes Cinéma 
Samedi 09 Distribution sacs poubelle Salle du Conseil Mairie 
Dimanche 10 Vœux de la Municipalité Salle des Fêtes Mairie 

Samedi 16 Distribution sacs poubelle Salle du Conseil Mairie 
Vendredi 22 Réunion associations Salle du Conseil Mairie 
Samedi 30 Soirée Dansante Salle des Fêtes Sou Ecoles Brussieu 

 
Ce Compte Rendu réalisé par la Commission Information est disponible  
(Avec bien d’autres infos !) Sur notre site Internet : www.brussieu.com 


